
Directives retenues :
• Les adhésions au programme sont numérotées.

• �L’attribution d’un numéro pour une adhésion 
est faite au moment où le chèque, la somme 
en argent ou le titre est déposé par une des 
Fondations à la banque ou dans un compte de 
courtage; on ne tiendra pas compte de la date 
à laquelle un individu s’est engagé à verser la 
somme de 1 000 $.

• �Ce programme est entré en vigueur le 5 juillet 
2006.  Les dons reçus avant cette date ne sont pas 
admissibles.

• �L’attribution d’un numéro d’adhésion se fait sans 
distinction entre les deux Fondations (la FOI et la 
FOIC).  Autrement dit, le 20e membre peut avoir 
remis son don à la FOIC et le 21e membre, l’avoir 
déposé à la FOI.

• �Le programme s’adresse à des individus seulement 
(non aux couples ni aux clubs). Toutefois, les clubs 

peuvent faire un don en l’honneur d’un individu ou 
à la mémoire d’une personne.

• �Un membre à titre personnel n’est pas tenu d’être 
membre d’Optimist International.

• �Les dons, qui seront remis aux Fondations 
respectives, doivent être sans restriction.

• �Le don doit se faire en un versement (ne peut pas 
être fait de façon cumulative).

• �Les dons sont crédités au signataire du chèque 
et participent au montant total aux fins des 
reconnaissances.

• �Une plaque sera remise aux membres du 
programme Les associés de Christian D. Larson par 
le RFD, s’il est un membre Optimiste, ou elle sera 
expédiée par la poste s’il ne l’est pas.  

Les donateurs peuvent, pour atteindre la somme de 
1 000 $, réunir plusieurs dons sans restriction au cours 
d’un même exercice financier Optimiste.  Toutefois, 
on donnera le numéro d’adhésion à la date où le don 
atteindra la somme de 1 000 $.

Les associés de� 
Christian D. Larson

Je veux contribuer à la Fondation en faisant un don sans restriction de 1 000 $!  Veuillez m’attribuer un numéro 
d’adhésion dans le cadre du programme Les associés de Christian D. Larson!

Nom__________________________________________________________________________________________________________

Nom de club__________________________________________________________________________________________________

Adresse_______________________________________________________________________________________________________

Ville____________________________________________ Province_____________________Code postal_ ____________________

Courriel_______________________________________________________________________________________________________

q Chèque ci-joint	 q Portez au compte de ma carte de crédit :	 q MC	 q Visa

Numéro de compte____________________________________________________ Date d’expiration______________________

Signature_ ____________________________________________________________________________________________________

Pour obtenir de l’information par téléphone sur un don en actions, composez le 1-800-500-8130.

Par la poste :	� Fondation Optimist International du Canada 
Les associés de Christian D. Larson 
4559, boulevard Métropolitain Est 
Montréal, QC  H1R 1Z4

En tant qu’Optimistes, nous savons tous que Christian D. Larson est l’auteur du Credo de l’Optimiste.   Les 
conseils d’administration des Fondations ont adopté la proposition d’un nouvel échelon de reconnaissance, soit le 
programme Les associés de Christian D. Larson, en vigueur le 5 juillet 2006, qui souligne la reconnaissance d’un don 
sans restriction de 1 000 $ remis en un versement.  Ce nouveau programme s’adresse aux Optimistes qui endossent 
le Credo et appuient la mission des Fondations grâce à leur contribution personnelle.


